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Vœu d’urgence relatif à la tolérance des affichages de sensibilisation 
aux « féminicides »  

 
Déposé sur initiative de Nathalie Maquoi et du groupe pour une alternative 

écologique et sociale dans le 20ème 

 

Soutenu par Raphaëlle Primet et les élu-e-s du groupe communiste, 
Stéphane Von Gastrow, Emmanuelle Rivier et les élu-e-s du groupe écologiste,  

Lamia El Aaraje et les élu-e-s du groupe socialiste et républicain, 
 
 
 
Considérant que des collectifs fédérant plusieurs associations et des militant-e-s 
féministes ont entrepris en septembre 2019 une campagne d’affichage pour sensibiliser 
les parisien-e-s aux questions de violences conjugales et de féminicides ; 
 
Considérant l’intérêt général porté par les messages diffusés (“Elle le quitte, il la tue”, 
“Salomé, 100e féminicide en 2019″) et leur adéquation aux valeurs et engagements 
portés par notre équipe municipale et par la Ville de Paris ; 
 
Considérant l’engagement de la ville sur ces sujets : dévoilement des noms de victimes 
de féminicides sur la façade de l’Hôtel de Ville, le travail mené avec l’association FIT 
pour l’accueil et l’accompagnement des femmes victimes de violences conjugales, 
sexistes et sexuelles ;  
 
Considérant les verbalisations reçues par les diffuseur-euse-s de ces messages à Paris, 
justifiées par l’objectif légitime que constitue la lutte contre l’affichage sauvage ; 
 
Considérant la méprise consistant à assimiler ces verbalisations à une absence de 
soutien de la Ville à la cause portée par ces associations et militant-e-s, lorsque notre 
équipe municipale et la Ville s’engagent à leurs côtés, notamment par l’organisation de 
rassemblement sensibilisant aux féminicides et invitant le gouvernement à s’en 
préoccuper davantage ; 
 
 

Sur proposition de Nathalie Maquoi et du groupe AES, le conseil d’arrondissement 
émet le vœu que : 
 

- La Ville de Paris fasse preuve de tolérance sur ces campagnes d’affichage ; 
- La Ville de Paris puisse intervenir en soutien à ces collectifs par la diffusion de ces 

mêmes messages via les espaces et canaux de communication à sa disposition ;  
- La Ville de Paris continue d’autoriser des évènements proposés sur ce thème 

comme elle l’a déjà fait, en lien avec diverses associations et collectifs.  
 

 

 


